
organisée par leorganisée par le

H²0 Carpe ClubH²0 Carpe Club

• Inscription : 600 € par équipe (repas du jeudi 25 inclus)
• 4 pêcheurs par équipe
• Renseignements : 06 23 78 92 23
•  Tombola le jeudi entre midi 

et le dimanche entre midi pour les gros lots
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H20 Carpe ClubH20 Carpe Club

Ouvert aux équipes européennes
Open to European Teams

Restauration et buvette sur place

du 25 au 28 avril 2024

26.000 €
de dotations

Mega tombola

Zod à gagner

+ de nombreux autres lots



NOM DE L’ÉQUIPE : 

NOM DU CAPITAINE DE L’ÉQUIPE : 

ÉQUIPE 1
Capitaine et Capitaine de l’Équipe   Équipier
Nom :   Nom : 
Prénom :   Prénom : 
Date de naissance :  Date de naissance : 
Adresse :   Adresse : 

 
 

Tél. :   Tél. : 
Mail :   Mail : 

ÉQUIPE  2
Capitaine      Équipier
Nom :   Nom : 
Prénom :   Prénom : 
Date de naissance :  Date de naissance : 
Adresse :   Adresse : 

 
 

Tél. :   Tél. : 
Mail :   Mail : 

A joindre avec le chèque d’inscription de 600 € à l’ordre du CARPE CLUB H²O 

Envoi postal à l’adresse suivante : Jean Philippe DRUART - 29 Rue de l’hôpital - 60400 VARESNES

Pour les teams étrangères, me contacter par mail (jpeva@yahoo.fr) ou par facebook ( Hdeuxo carpeclub )

Coordonnées bancaires pour virement :

RIB : 30004   01395   00010029907   51
CODE IBAN : FR76   3000   4013   9500   0100   2990   751
CODE BIC : BNPAFRPPXXX
ASSOCIATION H20

Aucun remboursement possible en cas de désistement

H20 Carpe ClubH20 Carpe Club

Signature du capitaine obligatoire, précédée de la mention manuscrite :
« Je déclare avoir pris bonne note du règlement et y souscrire sans contestations. »

Signature :      Date :
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H20 Carpe ClubH20 Carpe Club

GÉNÉRALITÉS

• Jeudi 25 avril  à partir de 9h00 : distribution des dossiers et tirage au sort secteur.
• Jeudi 25 avril 17h00 : pêche, amorçage, sondage, contrôle matériel.
• Dimanche 28 avril : fin de pêche à 10h00.
•  L’ensemble des compétiteurs devra avoir quitté les postes pour 11h15 dernier délai).
• 14h00 : promulgation des résultats, remise des prix et tirage gros lots tombola
• Pêche à 2 lignes / pêcheur soit 4 lignes / binôme.
• Pelle ou pelle US obligatoire, WC chimique, sacs poubelle (sous peine d’exclusion).
• Concernant le tri pour le verre uniquement, un container sera mis à dispo à proximité du QG.
•  Prévoir une brouette (15 % à peine des postes nécessitent un transport à pied), bottes et 

wadders en cas de montée des eaux.
•  6 sacs de conservation flottants minimum obligatoires par binôme (sous peine d’exclusion). 

Les sacs ordinaires ne sont plus autorisés.
• Repère autorisé mais rattaché à une canne.
• Poissons comptabilisés pour le classement : carpe commune, miroir, cuir, koi, amour blanc,
•  L’installation du biwy devra dans la mesure du possible permettre le passage des véhicules 

de l’organisation ou des secours.
•  L’abus d’alcool d’un pêcheur ou d’un invité entraînera la disqualification d’office des 2 

binômes qui composent la team et sans remboursement possible.
•  Nous vous demandons un maximum de respect pour les poissons ainsi que pour les lieux de 

pêche, tout comportement non conforme lors de la manifestation sera directement sanctionné 
par un avertissement, un blâme voire l’exclusion de la team.

SONT INTERDITS

•  Toute embarcation, engin radio-commandé, écho-sondeur, Deeper, Go pro sous-marine, canon à 
bouillettes, groupe électrogène ( sauf raison médicale), feux au sol.

• L’utilisation de graines non cuites, esches animales mortes et vivantes.
•  Animaux de compagnie, sous peine d’exclusion du binôme et du non classement 

de celui-ci. Raison : les animaux étant interdits dans certains sites, nous sommes dans 
l’obligation de les interdire en général du fait d’un tirage au sort simple pour secteurs et 
postes.

•  Toute sortie de son secteur par un compétiteurs durant les horaires de pêche entraînera la 
disqualification de toute la team, sauf si autorisation du chef de secteur.

•  Sortie du ring non autorisée pour l’amorçage, épuisage avec eau à hauteur des genoux maximum 
(selon conditions météorologique, le chef de secteur s’adaptera).

•  Tresse en corps de ligne interdite mais autorisée pour sondage, spomb, bait rocket et bas de 
ligne 25 cm maxi ).

•  Certains domaines étant clos et privés, les visites pendant la compétition seront interdites sur 
ces secteurs, ou toléré selon les secteurs, jusque un certain horaire.

•  Tout visiteur ou accompagnateur devra se signaler au début de la compétition au chef de secteur,
• Arraché en nylon ou fluorocarbone uniquement.
• Lead core non autorisé.
• Interdiction de laisser les restes d’amorçage (chénevis, graines,...) sur les berges
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H20 Carpe ClubH20 Carpe Club

 SONT AUTORISÉS ET/OU OBLIGATOIRES

• Hameçons avec micro ardillon
•  Les biwy ou brolly de couleur vert / marron / camou. Selon la place sur le poste, une tonnelle ou mini 

barnum (3m x 4m max et couleur indifférente) seront tolérés.
• Barbecue sur pied autorisé mais ne pas jeter les cendres au sol.
• Grand tapis de réception ou bassine et grande épuisette obligatoire.
•  Mise au sac des prises sauf amours blancs qui seront pesés dans les plus bref délais, vous 

devez avertir par SMS, le commissaire pour chaque prise de carpe mais téléphonez à un commissaire 
pour les amours blancs.

•  Tout participant à cet événement donne son accord pour l’utilisation du droit à l’image et 
à l’utilisation de ses données personnelles.

CALCUL POUR LE CLASSEMENT

•  Un 1er classement par secteur se fera avec l’ensemble des binômes par rapport aux poids de 
poissons pesés puis des points de pénalités seront appliqués à chaque binôme.

 Exemples : 1er = 1pt, 2ème = 2 pts, 15ème = 15 pts
  Ensuite on cumule les points de pénalité de chacun des 2 binômes composant une team pour 

établir le classement général final et l’équipe qui aura le moins de points sera déclarée vainqueur.

CALCUL DES POINTS DE PÉNALITÉ POUR LES ÉQUIPES AYANT FAIT CAPOT

•  (Nombre d’équipes participantes sur le secteur + nombre d’équipes ayant fait du fish sur le secteur 
+1) / 2

• En cas d’égalité le classement se fera en fonction du poids.
• L’organisation se dégage de toute responsabilité en cas d’accident ou de vol.
• Toute inscription envoyée vaut acceptation du présent règlement.
•  A compter du 1er mars  2024, toute modification d’équipe ne sera plus acceptée sur simple demande, 

les feuilles et autres tableaux étant imprimés.
•   T oute équipe non-conforme le jour J par rapport au dossier d’inscription d’origine sera disqualifiée
 sans remboursement possible.
• Pêche au zig autorisé sans contrainte particulière.
•  Vous repartez avec vos poubelles (présence de nombreux parkings sur la nationale avec poubelle 

ou vous pourrez les déposer avant d’arriver au QG ou sur une aire d’autoroute).
•  Mise en place d’un espace biwy land à proximité du QG pour ceux qui arriveront la veille au soir
•  Interdiction de consommer de l’alcool sur la voie publique au cul des véhicules c’est à dire sur le 

parking face au QG.
•  Seule la pêche à la plombée est autorisée.
• INTERDITS : Anglaise, coup, feeder,...

Ressort amorçoir interdit       Plombs amorçoirs autorisés 
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H20 Carpe ClubH20 Carpe Club

ACTIVITÉ SUR QG

•  Un concours de lancer de précisions sera organisé, qualification le jeudi matin et finale le 
dimanche midi. Inscription gratuite avec récompenses et cérémonie podium pour les 5 
meilleurs lanceurs. Ce concours sera sponsorisé par l’un de nos partenaires.

•  Une grande tombola sera organisée avec vente des tickets en matinée du jeudi et tirage des 
petits lots entre midi.

• Les gros lots quant à eux seront attribués le dimanche midi.
•  Une buvette et stand repas seront sur place pour vous restaurer (Tartiflette - Paëlla - Couscous)
•  Des stands de vente, démo ou présentation de produits seront tenus par certains de nos 

partenaires pour vous faire découvrir leurs produits et nouveautés. Si vous êtes intéressé(e) par 
la mise en place d’un stand pour représenter votre marque, contacter Jean Philippe Druart ou 
l’organisation sur la page facebook de l’événement. Vous deviendrez de ce fait partenaire de 
la chose et pourrez par la même occasion afficher vos banderoles et autres publicités sur le 
QG, site internet, réseaux sociaux ou monter votre propre opération publicitaire sur place. 
De plus, les flyers publicitaires de chaque partenaire pourront être distribués à chaque équipe 
par l’intermédiaire des dossiers compétition qui seront remis à chaque team participant à 
l’événement.

•  Interdiction de consommer de l’alcool sur voie publique hors enceinte du QG (parking, rue, 
au cul des véhicules) sous sous peine d’exclusion.

•  Tout compétiteur inscrit non présent à la remise des prix ne recevra pas son lot.
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